
Une densité minimale de 11 logements
 à l’hectare. En cas de phasage, chaque 
phase devra respecter cette proportion. 

Une trame douce qui doit assurer une
connexion aisée avec le reste de la 

commune

Assurer une accroche viaire et douce 
pour un éventuel développement 
urbain futur. Sa largeur sera au 

moins égale à 8 mètres

Un accès double sens qui doit être 
aménagé pour permettre son 

utilisation en toute sécurité par les 
piétons et cyclistes

Créer une frange végétale permettant 
une intégration paysagère progressive 
et esthétique des futures constructions

Espaces verts publics à conserver

Proposer une diversité dans la typologie 
des logements:Au moins 3 logements 
doivent avoir une surface de plancher 

inférieure ou égale à 60 m².

Proposition d’orientation d’aménagement et de programmation au lieu-dit «La Ruelle»


